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st-severin.ca 

st-severin@regionmekinac.com 

                          Défi des Moulins 
 
 
Bonjour à tous, 
 
 C’est avec un grand plaisir que nous vous invitons, avec vos amis, à participer à la deu-
xième édition de cet évènement sportif non-chronométré de marche et/ou de course qui 
se déroulera le lundi 18 mai  prochain à 18h.  L’accueil et le départ se feront au 700, Che-
mins des Moulins dans une ambiance festive et non compétitive pour une distance de 1 Km, 
2,5 Km ou 5 Km selon votre choix, votre intérêt et votre forme physique.  Cet évènement 
s’adresse aux hommes, femmes et enfants de tous âges et de toutes les conditions physiques 
qui ont envie de poser un geste concret pour leur santé et de prouver qu’il est possible de com-
biner plaisir et activité physique !   
 
 En vous inscrivant à cette activité au coût de 20 $, vous contribuerez à deux bonnes 
causes : l’achat de matériel sportif pour le développement de l’activité physique chez les 
jeunes de St-Séverin par le Comité des loisirs et l’OPP de l’école primaire pour l’achat de 
collations et décorations lors d’activités spéciales. 
 

� Comment s’inscrire au Défi des Moulins ?    
 

 En remettant la fiche d’inscription de la page suivante avec votre 20 $ dans une 
enveloppe bien identifiée à votre nom et au Défi des Moulins, soit à la Municipalité 
de St-Séverin, à Stéphanie Godin ou Marie-Ève Gauthier avant le 30 avril. 

 
 Au plaisir de vous rencontrer en grand nombre ! 

 
 Stéphanie Godin (418-365-6851),    
 Marie-Eve Gauthier (418-365-3704), 
 Comité des loisirs de St-Séverin    



 

FICHE INSCRIPTION  
 

 

Fiche d’inscription au Défi des Moulins 

(À remettre avant le 30 avril) 

Prénom : _______________________________________________ 

Nom : _________________________________________________ 

Adresse : ______________________________________________ 

______________________________________________________ 

______________________________________________________ 

Courriel : ______________________________________________ 

Numéro de téléphone : __________________________________ 

Nom d’une personne à joindre en cas d’urgence au moment de l’évènement 

(Obligatoire) : _______________________________________ 

Numéro de téléphone en cas d’urgence (Obligatoire) : ___________________ 

 

Choix de distance à cocher (Il sera possible de changer la journée même du défi) : 

����    1 KM 

����    2,5 KM 

����    5 KM 

Acceptation des conditions (CASE À COCHER OBLIGATOIREMENT) : 
 
���� Je reconnais que la pratique d’un sport représente un risque de blessures et/ou 
d’accidents et je dégage les organisateurs de toutes responsabilités en cas de blessures 
et/ou d’accidents me concernant.  En toute connaissance de cause et à mes risques, je 
m’inscris au Défi des Moulins.  Par la présente, je dégage les organisateurs de toutes 
responsabilités à mon égard.  Je déclare avoir la capacité physique pour accomplir ce 
défi. 
 

Signature : _________________________________  Date : _______________________ 
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CONSEIL VERT... 
 

LA CONSOMMATION FANTÔME 
 

Votre téléviseur, l’ordinateur, la chaîne stéréo… Même éteints, ils consomment de l’électricité. 

Ces « charges fantômes » peuvent atteindre 10% de votre consommation d’électricité. Sa-
chez les identifier et agir en conséquence! 
 
L’électricité utilisée est faible pour chaque appareil, de l’ordre de quelques watts en général. 
Mais l’addition de ces consommations et leur alimentation permanente rendent cette consom-

mation d’électricité non négligeable, parfois même plus importante sur une année que la 
consommation de l’appareil lorsqu’il est en marche! Pour un foyer canadien moyen, on 
parle de plus de 20 appareils en simultané qui seraient concernés par les charges fantômes. 
 
Les solutions sont très simples mais ultra efficaces : 
 

• Débrancher ces appareils 

• Relier les appareils à une barre d’alimentation 

• Relier les appareils à une prise avec interrupteur 

• Brancher les appareils à une station de charge USB 
 

Vous y trouverez certainement une façon qui vous conviendra et vous économiserez à coup sûr 
en plus d’éliminer certains champs électromagnétiques qui peuvent être nocifs pour votre san-
té. 
 
Si les gens pouvaient voir la consommation en temps réel de chacun de leurs appareils, ils réa-
giraient sûrement de manière différente en voyant la vitesse à laquelle ils consomment. On con-
tinue à construire des barrages, à installer des centrales électriques… On devrait plutôt con-
sommer moins et exporter notre électricité. Avec les appareils ENERGY STAR, les étiquettes 
Énerguide et les conseils ci-haut, on peut aider les gens à consommer moins d’électricité. Il est 

inutile de continuer à détourner des rivières et enlaidir le paysage avec des éoliennes... Si tout 
le monde diminuait sa consommation, ce serait un beau geste écologique et écono-
mique! 
 
Pour tout commentaire ou suggestion, vous pouvez communiquez avec le responsable du co-
mité, Patrice Baril au cestseverin@hotmail.com 
 
Merci ! 
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NOUVEAU PROJET 

Le camp de jour cherche de jeunes bénévoles 
 

Tu as 12 ans et plus et tu cherches un nouveau défi à relever?  Et bien nous avons quelque 
chose pour toi!!! Nous sommes à la recherche de jeunes bénévoles pour appuyer les moniteurs 
sur l’heure du diner (de 11h à 13h).  
 

Ta tâche consisterait entre autre à: 
 

◊ réchauffer les lunchs des enfants 
◊ passer le balai 
◊ laver les tables avant et après les repas 

 

Si cette expérience t’intéresse, envoie-nous ton nom, tes coordonnées et les raisons pourquoi 
nous devrions te choisir au bureau municipal à l’attention du camp de jour à l’adresse qui suit : 
 

1986, place du Centre  
Saint-Séverin (Québec) G0X 2B0  

Téléphone : 418-365-5844  
Télécopieur : 418-365-7544  

Courriel : st-severin@regionmekinac.com  
 

Au plaisir de te rencontrer! 
Le comité du Camp de Jour 

 

ABRIS « TEMPO » 
 

Nous vous rappelons que la date limite pour enlever les abris « tempo » et leur structure est le 
1er mai. Nous vous remercions de respecter ce règlement.  
 

RAPPEL PERMIS DE RÉNOVATION OU DE CONSTRUCTION 
 

Tout comme par les années passées le mardi avant-midi demeurera la période réservée pour 
vos demandes de permis.   
 

2e VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES 
 

Veuillez prendre note que la date d’échéance pour le 2e versement des taxes municipales est  
le vendredi 22 mai prochain. 
 

Après cette date, les taxes non acquittées porteront intérêt aux taux de 15 % l’an.  
 

DISTRIBUTION DE PLANTS 
 

La Municipalité de Saint-Séverin, en collaboration avec l’Association forestière de la Vallée-du-
Saint-Maurice, procèdera à une distribution gratuite de plants. 
 

Quand : Jeudi 14 mai de 9h00 à 16h00 au bureau municipal.  
 

COLLECTE DES ORDURES  
 

La collecte des ordures ménagères reviendra sur une base hebdomadaire dès le jeudi 14 mai 
prochain. 

Camp de jour 
de 

St-Séverin 
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                  OFFRE D’EMPLOI  

ANIMATEURS(TRICES) DE CAMP DE JOUR 
 

Nous sommes à la recherche d’animateurs dynamiques pour la période estivale 
2015. Si tu as le goût de vivre une expérience de travail enrichissante et de te 
joindre à une équipe qui a à cœur que les jeunes vivent un très bel été, cet em-
ploi est pour toi! 

 

FONCTIONS 
 

Sous la supervision du responsable et du comité du camp de jour, l’animateur doit planifier, or-
ganiser et réaliser des activités de loisirs qui répondront aux goûts des jeunes de son groupe, 
ainsi qu’intervenir auprès de jeunes âgés entre 5 et 12 ans. 
 

TÂCHES 
 

• Planifier, organiser et animer un programme hebdomadaire d'activités structurées et va-
riées; 

• Animer et assurer la responsabilité d'un groupe d'enfants; 
• Prévoir le matériel nécessaire à la réalisation des activités; 
• Participer aux activités spéciales (sorties/ grands jeux); 
• Administrer les premiers soins dans le cas de blessures mineures; 
• Garder le site propre. 

 

EXIGENCES 
 

• Être âgé de 16 ans et plus; 
• Avoir une expérience pertinente en lien avec les enfants; 
• Posséder des aptitudes à travailler en équipe, le sens des responsabilités et une capacité 

d'adaptation;  
• Être créatif et dynamique; 
• Être disponible à participer aux ateliers de formation en camp de jour; 
• S'engager à participer à la préparation de l'été. 
 

CONDITION DE TRAVAIL 
 

30 à 40 heures/ semaine 
Le salaire est de 10,35$/ heure 
Les semaines de travail sont du 25 juin au 14 août et vous devez être présent à la préparation 
de l’été et aux journées de formation 
 

Si le défi t’intéresse, fais parvenir ton Curriculum Vitae à l’attention de : 
 

 Camp de jour 
 1986, place du Centre 
 St-Séverin (Québec) 
 G0X 2B0   
 

Ou             st-severin@regionmekinac.com 
 

LA DATE DE FIN DE MISE EN CANDIDATURE EST LE 1e MAI À 16H00 
 

 Pour informations : 418-365-7293 
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 Première édition  
du Salon des bambins dans Mékinac !  

 
 Dans le cadre de la journée des enfants, Par’enfants au coeur de nos actions est fier 
d’inviter les enfants 0-5 ans et leur famille à la première édition du Salon des bambins organisé 
par la Maison des familles de Mékinac, le 14 mai prochain de 9h à 14h à la Salle Aubin de 
Ste-Thècle au 301, rue Saint-Jacques.  
 

 Durant la journée, plusieurs activités sont prévues pour petits et grands. Au coût de seu-
lement 2$ par personne, les enfants et les parents pourront assister au spectacle de Gargouille 
la Grenouille, participer à une chasse aux trésors à la rencontre des organismes du territoire et 
surtout savourer un bon repas sur place. De plus, Geneviève Gauthier photographe sera parmi 
nous afin de prendre une photo souvenir par famille, et cela, gratuitement.  
 

 C’est un rendez-vous familial à ne pas manquer dans Mékinac ! Une occasion spéciale 
de vivre une expérience incroyable tout en s’informant sur les différents services disponibles 
pour vous et votre enfant.  
 

 N’attendez plus, réservez vos billets dès maintenant à la Maison des familles de Mé-
kinac par téléphone au 418 365-4405 ou en personne au 581, rue St-Paul à St-Tite, bureau 
104.  
 

 Voici les organismes qui participeront à la première édition du Salon des bambins 2015 : 
la Maison des familles de Mékinac, le CPE Les Soleils de Mékinac, la Commission scolaire 
(Programme Passe-Partout), le CSSS Vallée-de la Batiscan, la municipalité d’Hérouxville, le 
Centre d’action bénévole, le Carrefour Normandie, la bibliothèque de Ste-Thècle et le Centre 
d’éducation populaire ambulant de Mékinac. Le comité Parents en action! sera présent afin de 
rencontrer les familles tout en participant à l’organisation de la journée.  
 

BIENVENUE À TOUTES LES FAMILLES ! ON VOUS ATTEND EN GRAND NOMBRE!  
 

Maude Grenier  
Coordonnatrice Par’enfants au coeur de nos actions  
418 365-7735 poste 24  
maude.grenier@outlook.com  
 

Information : Maison des familles de Mékinac  
418 365-4405  
info@mdfmekinac.org  
 
 

Une équipe dévouée à l’écoute de vos besoins! 
 

Poussez la porte de votre bibliothèque municipale, vous y rencontrerez des gens dynamiques, 
accueillants, prêts à vous conseiller parmi tous les trésors littéraires qui les entourent. Au Qué-
bec, c’est plus de 8 600 bénévoles qui œuvrent au sein des bibliothèques publiques dans tous 
les Réseau BIBLIO.  
 

Pensez à les remercier lors de votre prochaine visite à la bibliothèque! 
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FADOQ DE SAINT-SÉVERIN 
 

 Le club FADOQ de Saint-Séverin vous invite à son dîner mensuel, le mercredi 20 
mai 2015 à la salle communautaire Robert Crête. Inscrivez-vous avant le 17 mai.  
Activités en après-midi.  

 

Thérèse Gélinas 418-365-4126, Cécile Trudel 418-365-5263. 
 
 

 
                                     INVITATION 

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

Vous êtes cordialement invités à y participer et à prendre connaissance des résultats de 
votre caisse. 
 

 DATE :  Mardi 21 avril 2015 
 HEURE :  19 h 
 ENDROIT : Salle des aînés de St-Tite (480, boulevard St-Joseph) 
   

 PRIX DE PRÉSENCE! 
 

 BIENVENUE À TOUS NOS MEMBRES! 
 
À l’occasion de son  AGA, la Caisse fermera exceptionnellement ses portes à 18h. 
 
 
 
LA CORPORATION THÉÂTRALE LA CORDE À LINGE  

 
 Desjardins Caisse du centre Mékinac présente la pièce "Le Prénom" de Mat-
thieu Delaporte et Alexandre de La Patellière, une adaptation de Maryse Warda. 

 
 Les 17, 18, 24 et 25 avril 2015  

 
À l’auditorium de l’école secondaire Paul-Le Jeune.  

 
5 comédiens se partageront la scène :  
 

Guy Baillargeon, Chantal Gagnon, Olivier Marchildon, Romain Ouellet, Jacinthe St-Arnault.  
 
Les billets seront en vente à compter du 20 mars, dans les deux points de vente suivant : Phar-
macie Dulong et Damphousse, Dépanneur Yves Gagnon. Pour toutes informations et réserva-
tions, nous écrire à l’adresse courriel suivante : cordealinge@cgocable.ca  



DROGUES AU VOLANT  
 

  « L'augmentation marquée de la consommation de drogues au Canada au cours des 
dernières années a pour conséquence d'accroître le nombre de conducteurs qui pour-
raient se retrouver sur la route avec les facultés affaiblies par de telles substances. Au 
Québec, la présence de drogues licites ou illicites dans le sang a été constatée chez 
près de 31 % des conducteurs décédés dans un accident, de 2008 à 2012 » (SAAQ).  

 
 Les risques associés à la conduite sous l’influence de drogues sont très importants car toute 
drogue agit sur le cerveau. L’effet qu’elle produit affecte automatiquement la conduite automobile : 
Difficulté à bien percevoir l’environnement, temps de réaction augmenté, réflexes ralentis, vision et 
coordination affectées, somnolence, agressivité, etc. Il faut également se méfier des médicaments 
(prescrits ou en vente libre) car ils peuvent avoir les mêmes effets néfastes sur notre conduite, d’où 
l’importance de consulter son pharmacien ou son médecin.  
 
 Le Code criminel canadien interdit la conduite avec les capacités affaiblies par l’alcool ou la 
drogue (médicaments inclus). Le Code de sécurité routière du Québec prévoit aussi des sanctions 
pour les conducteurs pris en défaut, qui seront déclarés coupables. Désormais, les policiers sont 
davantage outillés pour  détecter et enquêter en matière de drogue au volant. Des épreuves de coor-
dination des mouvements peuvent être demandées sur le bord de la route. De plus, des experts en 
reconnaissance de drogue sont qualifiés pour faire passer une série de tests plus poussés rendus 
au poste de police. 
 
 Pour de plus amples renseignements, consultez le site de la SAAQ :  
http://www.saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/comportements/drogues/index.php.  
Le site Éducaloi est aussi de bonne référence : http://www.educaloi.qc.ca/. Enfin, vous pouvez aussi 
contacter votre poste de police local. 
 

 

MAISON DES FAMILLES DE MÉKINAC  
Calendrier des activités Mai, juin 2015 

 
Mercredi 6, 13, 20, 27 mai Club couture (9 h à 11 h 30 
 

Jeudi 7 mai Frimousse et chocolat (pour les enfants) 
 Biscottis et café (pour les parents) 
 (9 h à 11 h) 
 

Jeudi 14 mai La journée des enfants accueille la 1re édition du SALON DES BAM-
BINS ainsi que GARGOUILLE LA GRENOUILLE en spectacle.  

 (2 $ par personne) (9 h à 14 h) 
 

Jeudi 21 mai Rire, c’est la santé (9 h à 11 h) 
 

Jeudi 28 mai Pique-nique familial (11 h à 13 h) 
 

Jeudi 4 juin Rendez-vous avec Croque-livres 
 Croque-li-nac prépare ses vacances 
 (activité parents/enfants) (9 h à 11 h) 

 
Pour obtenir des informations ou pour vous inscrire à l’une ou l’autre de nos activités 

composez le 418-365-4405 
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PERSONNES AIDANTES 

       
  

Une programmation pour vous — Mai 2015 

  
Conférence avec madame Christine Charest de 
la Maison Carpe Diem 

 « Comprendre pour mieux accompagner, trucs et 
conseils » Pour les personnes dont un proche est 
touché la maladie d’Alzheimer et toutes autres mala-
dies apparentées. 
  
Heure : 12h à 15h15 

Coût : 10 $ (transport et diner inclus) 
 

Jeudi 7 mai : St-Severin 

Centre communautaire Robert Crête 

51, boulevard St-Louis 

Café-jasette 

Venez discuter entre aidants autour d'un bon café. 
Une bonne occasion de prendre du temps pour soi, 
de respirer et de se créer des liens intéressants. 
  
Heure: 13h15 

Mardi 12 mai 
Restaurant Pizzeria 67 

828 rue Notre-Dame, St-Narcisse 

  
Jeudi 14 mai 
À la salle de quilles 

131, rue Du Moulin, St-Adelphe  
  
Atelier - conférence sur la musicothérapie 

« Musique, mémoire et communication » 

Comment la musique stimule la communication des 
personnes atteintes de déficits cognitifs. 
  
Heure : 13h15 
 

Mardi 19 mai : St-Luc-de-Vincennes* 
Jeudi 21 mai : Ste-Thècle** 

Assemblée générale annuelle 

Présentation du bilan de l'année, les états finan-
ciers, le rapport d'activités 2014-2015 ainsi que le 
plan d'action 2015-2016. 
  
Heure : 13h15 

Jeudi 28 mai : Ste-Thècle** 

  

Pour plus d’informations et pour inscriptions: 

418-289-1390 (Ste-Thècle) /  819- 840-0457 (St-Luc-de-Vincennes) 

1-855-284-1390 (sans frais) 
  

*St-Luc-de-Vincennes : 660, rue Principale, local 1 

**Ste-Thècle : 301, rue St-Jacques, local 217  

                       Réservez votre place, au plaisir de vous voir !!!  de vous voir !!! 

ASSOCIATION DES PERSONNES AIDANTES 
           DE LA VALLÉE DE LA BATISCAN 
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TROP D’ALARMES INCENDIE  
NON FONDÉES AU QUÉBEC 

 
 
 
 
 
 

Plus de neuf alarmes incendie sur dix que reçoivent les centres de télésurveillance sont non 
fondées. Une alarme incendie non fondée est un signal qui a causé le déplacement inutile des 
pompiers et qui peut :  
 

• coûter cher à la municipalité et aux contribuables; 
 

• monopoliser les pompiers loin des urgences véritables, pouvant ainsi compromettre la 
sécurité des citoyens; 

 

• entraîner les intervenants d’urgence à exposer leur vie et celle de leurs concitoyens au 
danger lors de leurs déplacements; 

 

• au-delà de la deuxième alarme, engendrer une amende au propriétaire. 
 
90 secondes pour réagir ! 
 

La majorité des systèmes d’alarme incendie disposent d’une fonction de délai de 90 secondes 
avant la transmission du signal d’alarme à un centre de télésurveillance. Demandez à votre 
installateur ou au responsable de l’entretien du système de s’assurer qu’elle est activée. Il est 
par contre déconseillé de le faire activer dans les bâtiments destinés à héberger des per-
sonnes dont la capacité d’évacuation est limitée, par exemple les résidences privées pour aî-
nés. 
 

Si vous êtes certain que l’alarme est non fondée, vous disposez de 90 secondes pour compo-
ser votre code d’accès afin d’annuler l’alarme et d’éviter sa transmission au centre de télésur-
veillance. Si votre système ne dispose pas de la fonction d’annulation, attendez une minute 
après le début de l’alarme que la ligne téléphonique se libère, puis appelez votre centre de té-
lésurveillance. Assurez-vous que le numéro de téléphone de votre centre de télésurveillance 
est inscrit sur le clavier de commande du système ou près de celui-ci. 
 
Précaution 
 

• Si vous entreprenez des travaux de construction ou de rénovation, informez votre centre 
de télésurveillance au début et à la fin des activités. 

 

• Agissez avec précaution lorsque vous utilisez des outils qui provoquent de la fumée, sou-
lèvent de la poussière ou dégagent de la vapeur à proximité des détecteurs de fumée, 
comme un pistolet chauffant, une torche à l’acétylène ou une sableuse. 

 

• Informez votre centre de télésurveillance des travaux avant l’installation ou l’entretien de 
votre système d’alarme. 

 
Sébastien Martinet 
Technicien en prévention incendie  
418-365-5143 poste 157 
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ÉCHANGE DE LA COLLECTION 
 

Mardi le 7 avril avait lieu le premier échange de l'année 2015. Les bénévoles ont 
mis en boîtes 450 ouvrages et en ont replacé tout autant sur les rayons. Venez voir 
le nouvel arrivage ! 
 
EXPOSITION THÉMATIQUE : LA PHOTO NUMÉRIQUE 
 

La bibliothèque présente une exposition sur la photographie numérique.  Vous y trouverez des 
livres sur les techniques de la photo numérique et sur certains modèles d'appareils. Il est pos-
sible d'emprunter ces ouvrages. 
 
LIVRES NUMÉRIQUES  
 

Savez-vous que vous pouvez emprunter des livres numériques en vous branchant au site web 
de la bibliothèque? Vous trouverez sur notre page d'accueil des guides de démarrage pour les 
appareils et applications compatibles de même qu'un tutoriel sur le prêt de livres numériques. 
De plus, une foire aux questions répondra à la plupart de vos interrogations. Si vous n'avez pas 
de liseuse ou de tablette mais que vous souhaitez vous en procurer une, vous y trouverez éga-
lement un guide d'achat très utile. 
 

Vous devez être abonné à la bibliothèque pour profiter de ce service. C'est gratuit ! L’adresse 
est la suivante :  http://www.mabibliotheque.ca/  ou encore tapez Bibliothèque de St-Séverin 
dans Google. Insérez l'adresse dans vos marque-pages ! 
 
LE NEZ DANS LES LIVRES  
 

Les dernières nouveautés disponibles à la bibliothèque :     

ADULTES 
 

Arnaldur Indridason. Les nuits de Reykjavik 
 

Camilleri, Andrea. La chasse au trésor 
 

Désy. Jean. L'accoucheur en cuissardes 
 

Gravel, Claude. Raymond Gravel : entre le doute et 
l'espoir 
 

Grenier, Julie. La vie au pas de course 
 

John Grisham. L'ombre de Gray Mountain 
 

Langlois, Michel. Les gardiens de la lumière. T. 4 
Le paradis sur terre 
 

Lévesque, Stéphanie. Réussir ses rénos 
 

Levy, Marc. Elle & lui 
 

Mongrain, Jean Luc. Prendre la parole 
 

Musso, Guillaume. L'instant présent 
 

Simard, Nathalie. Les chemins de ma liberté 
 

Simukka, Salla. Je m'appelle Lumikki. T.1 Rouge 
comme le sang 
 

Vargas, Fred. Temps glaciaires 
 

JEUNES 
 

Cyr, Maxim. Les dragouilles. T.14 Les rouges de 
Beijing 
 

Duddles, Jonny. Les Babord-Tribord. T.1 Les Ba-
bord-Tribord et les pirates fantômes 
 

Laroche, Sophie. Camille et cie. T.3 La guerre des 
gommes 
 

Morris, Richard T. Ceci est un orignal 
 

Robitaille, Renée. La journée des pets et des rots 
 

Stilton, Geronimo. Peut-on adopter un bébé terri-
blosaure 
 

Stilton, Geronimo. Le trésor de Priatrouk le piraton 
 
 

La bibliothèque est ouverte le lundi de 18 h à 20 h 
et le samedi de 10 h à midi.  



 

1er JUILLET AU 31 JUILLET  2012 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

8 9 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

10 11 12 13 14 

 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

15 16 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

17 18 19 20 21 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

22 23 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

24 25 26 27 28 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

29 30 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

31     

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

Page  12 CALENDRIER 

1er  AU 31 MAI 2015 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

3 4 
 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 
 
 
 

 
                  

5 6 

Fadoq 
Activités à 13h 
 
 

 
 

7 8 9 

 
Bibliothèque 
10h00 à 12h00 
 
 

10 11 

 
Bibliothèque 
18h00 à 20h00 
 
Réunion du 
conseil: 20h00 
 
 
 

12 13 

 
Fadoq 
Activités à 13h 
 
Réunion  
de la Régie des 
Incendies 
 

14 
 

Distribution de 
plants 

15 

 

16 

 
Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

17 18   Journée 
nationale des 
patriotes 
2 

Bureau munici-
pal Fermé 
 

Bibliothèque 
Fermée 
 

Défi des Mou-
lins 

19 20 

 

Fadoq 
Dîner mensuel 
 
Séance pu-
blique de la 
MRC: 20h00 
 

21 22 

2e versement  
des taxes muni-
cipales 

23 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

24 

 

 

 

31 

 

25 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

26 27 

 

Fadoq 
Activités à 13h 

28 

 

29 30 

 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 
 

 


